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 INTRODUCTION - RÉTROSPECTIVE 2024 DU GIRCI SOHO 
  
Gouvernance du GCS SOHO : du changement... dans la continuité 
 

Une belle reconnaissance de leur engagement :  
 
◼ mandat supplémentaire de deux ans pour Anne Costa, Directrice Générale du CHU de Poitiers, 

réélue par l’Assemblée Générale en tant qu’Administratrice du GCS SOHO ; 
 
◼ renouvellement également pour Jérôme Le Brière, Directeur Général du CHU de Martinique, réélu 

en tant qu’Administrateur suppléant représentant les établissements ultramarins ; 
 
◼ Passage de relais pour le Pr Jean-Pierre Delord, Directeur Général du centre anticancéreux 

Claudius Régaud à Toulouse, au terme d’une belle mandature de quatre ans en tant 
qu’Administrateur suppléant représentant les centres anticancéreux ; le Pr François-Xavier Mahon, 
Directeur Général de l’Institut Bergonié à Bordeaux, lui succède avec enthousiasme. 

 

Passages de relais au sein Bureau du GIRCI  
◼ Fin de mandat pour le coordinateur médical de la DRCI du CHU de Bordeaux, le Pr Thierry 

Schaeverbeke, auquel succède le Pr Cédric Schweitzer  
◼ Plusieurs nouveaux coordinateurs gestionnaires avec l’arrivée en cours d’année de Nicolas Degand 

à l’Institut Bergonié et de Justine Koob au CHU de Toulouse 
◼ Coup de chapeau à Chloé Saint-Ville, coordinatrice gestionnaire à la DRCI du CHU de Martinique, 

qui a brillamment clôturé 2024 en organisant de main de maître de magnifiques journées 
scientifiques ; elle passe le relais à Christelle Louisy-Louis 

◼ Mention spéciale également à Aurore Nemer, coordinatrice gestionnaire à la DRCI de CH de 
Cayenne, qui a accompagné la construction de la DRCI et la préparation du CHU : elle passe à 
présent le relais à Caroline Cartier  

◼ Départ de deux méthodologistes très impliquées : 
▪ le Dr Pascale Fabbro-Peray au CHU de Nîmes, co-coordinatrice du groupe de travail Formation 

(et co-constructrice de la nouvelle formation en e-learning So Write) qui a fait valoir ses droits 
à la retraite. Elle a passé le relais au Pr Thibault Mura ; 

▪ le Dr Sylvie Merle au CHU de Martinique, présente depuis la création du GIRCI, qui a passé le 
relais au Dr Sloane Rollier. 

 

Des finances confortées 
La MERRI D26 Coordination territoriale a augmenté, agrémentée d’une part variable à nouveau significative, ce 
qui l’amène à 4 175 601 € en 2024 : au sein d’une période d’instabilité budgétaire globale, c’est une excellente 
nouvelle. 

 
Une visite qui nous honore 
Le Chef du Bureau Recherche Innovation 1 de 
la DGOS, Lionel Da Cruz, a assisté à plusieurs 
jours de réunion au CHU de Martinique, 
accompagné de son conseiller scientifique 
Teddy Léguillier. L’occasion de leur exposer les 
spécificités de la recherche ultramarine au 
cours d’une session dédiée rassemblant nos 4 
DRCI : une écoute attentive y a été apportée. 
 
 

Naissance 
Après des mois de préparation avec la création d’un GCS préfigurateur, le CHU de Guyane est 
né au premier jour de 2025, sous un format de GCS-Etablissement de Santé rassemblant les 
centres hospitaliers de Cayenne, Kourou et de l’Ouest guyanais (Saint-Laurent du Maroni). Une 
fois le label CHR obtenu, l’établissement signera la convention de création du CHU avec 
l’Université de Guyane. Pour simplifier, nous parlerons désormais du CHU de Guyane.  
 

 
Lancement d’une nouvelle formation e-learning 

Mise en ligne sur la plateforme du GIRCI, d’une durée de 3 
heures et consacrée à l’écriture scientifique d’articles, elle est 
largement inspirée des séminaires d’écriture pilotés par le Pr 
Mathieu Nacher du CHU de Guyane. Une production tripartite 
et synergique avec les CHU de Nîmes et de Poitiers.  

 



 

Une belle année 2024, avec la dynamique constante autour des Appels à projets et des Groupes de 
travail.  

 
  

 
Pr Jacqueline DELOUMEAUX 

Coordonnatrice médicale 
du GIRCI SOHO 

 
 

Anne COSTA 
Administratrice 
du GCS SOHO 

Dr Christine LASSSALLE 
Médecin déléguée 

du GIRCI SOHO 

  

 

 

 

Scannez-moi pour retrouver la version en ligne de ce rapport d’activité ! 
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1.1 CARTE D’IDENTITE   

 

◼ Territoire couvert :  

 

▪ 7 Régions 

▪ Nouvelle Aquitaine 

▪ Occitanie  

▪ Guadeloupe, Martinique, Guyane 

▪ Réunion, Mayotte 

 

◼ Structure juridique :  

 

▪ Groupement de Coopération Sanitaire de droit public Sud-Ouest Outre-Mer 

Hospitalier GCS SOHO  

▪ Objet unique : Recherche et Innovation 

▪ Adresse : Direction Générale du CHU - 12 rue Dubernat 33 404 Talence Cedex 

▪ 13 établissements membres porteurs de DRCI  

- 10 CHU : Bordeaux, Limoges, Poitiers, Toulouse, Montpellier, Nîmes, 

Martinique, Guadeloupe, Guyane et La Réunion 

- 3 CRLCC : Institut Bergonié (Bordeaux), Institut Claudius Régaud (Toulouse), 

ICM Val d’Aurelle (Montpellier) 

 

▪ Assemblée Générale avec 13 établissements membres à part égales 

▪ Un Administrateur et deux Administrateurs suppléants, élus pour 2 ans 

renouvelables 

 

◼ Le GIRCI : 

 

Groupement Interrégional de Recherche Clinique et d’Innovation Sud-Ouest Outre-Mer 

Hospitalier GIRCI SOHO : 

o Un coordinateur médical, élu pour 3 ans renouvelables 

o Un Bureau, organe opérationnel avec 3 représentants par établissement membre 

o Un Conseil scientifique de composition non fixe 

 

1.2 CHIFFRES CLES 2024  
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3. Les instances et 

leurs actions en 2024 



 LES INSTANCES ET LEURS ACTIONS EN 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1 ASSEMBLEE GENERALE DU GCS SOHO  

3.1.1 INTRODUCTION 

L’Assemblée Générale du GCS SOHO est présidée par l’Administratrice du GCS SOHO, Anne Costa 
Directrice Générale du CHU de Poitiers ; ses 2 Administrateurs suppléants à fin 2024 sont le Pr 
François-Xavier Mahon, Directeur Général du Centre anticancéreux Institut Bergonié à Bordeaux, et 
Jérôme Le Brière, Directeur Général du CHU de Martinique. Ces différentes fonctions sont 
tournantes. 

3.1.2 COMPOSITION AG 

 

◼ Représentants de Droit : chaque membre du Groupement est représenté par son 
Directeur Général ou par toute personne mandatée par ce dernier.  

◼ Représentants permanents à titre consultatif : 
▪ Les Vice-Présidents Recherche du Directoire pour les CHU ou leurs mandataires ; 
▪ Les Présidents des Commissions Médicales d’Etablissements (CME) ou leurs 

mandataires ; 
▪ Les Représentants des Universités désignés par leurs Présidents sur proposition des 

doyens des UFR ; 
◼ En outre, participent à l’Assemblée générale à titre consultatif : 

▪ le Coordonnateur Médical et le Médecin délégué du GIRCI ; 
▪ les Directeurs de la Recherche et de l’Innovation et les coordonnateurs médicaux 

des DRCI (il s’agit du médecin, en général nommé par la CME, qui est en charge du co-
pilotage de la DRCI. Selon le cas il peut être dénommé Président de la Commission 
scientifique, ou Président de la DRCI) des Membres ; 

▪ le représentant des chercheurs paramédicaux au Bureau du GIRCI ; 
▪ toute personne dont la présence serait utile à la tenue de l'Assemblée invitée par 

l’Administrateur : participation aux débats, sans toutefois participer aux votes.  

Figure 1 : Articulation du GCS SOHO et du GIRCI SOHO   

 

 

 

 

Pr François-Xavier MAHON  Jérôme LE BRIERE 
  Administrateur Suppléant 

représentant Centres anticancéreux 
Administrateur Suppléant 

représentant Outre-Mer 

 

Coordonnatrice médicale 

Conseil  
Scientifique Bureau 

Pr Jacqueline DELOUMEAUX 

Coordination 
opérationnelle du GIRCI 

Relais opérationnels dans 
chaque Etablissement 

 

Administratrice 

 

Anne COSTA 

 



 

 
 

$ 
14 

3.1.3 REUNIONS 2024 ET PRINCIPALES DELIBERATIONS  

 

◼ AG 3 avril /webconférence 
 

▪ Approbation à l’unanimité du rapport d’activité 2023 du GIRCI et des objectifs 2024 
des Groupes de travail. 

▪ Approbation à l’unanimité des nouveaux tarifs de vente des formations en e-learning 
du GCS SOHO : 
- Les inscriptions individuelles et des personnels d’établissements de santé publics 

ou privés sur le territoire du GIRCI SOHO sont gratuites 
- Les inscriptions individuelles et des personnels d’établissements de santé publics 

hors territoire GIRCI SOHO coûtent 85 € (ou 90 € prestation personnalisée) pour 
SO BPC 4h, 45 € (ou 50 € prestation personnalisée) pour SO BPC 1h, 65 € (ou 70 
€ prestation personnalisée) pour SO EDS, et 75 € (ou 80 € prestation 
personnalisée) pour SO WRITE. 

- Les inscriptions des sociétés privées sur et hors territoire GIRCI SOHO et des 
personnels d’établissements de santé privés hors territoires GIRCI SOHO 
coutent 170 € (180 € prestation personnalisée) pour SO BPC 4h, 90 € (ou 100 € 
prestation personnalisée) pour SO BPC 1h, 130 € (ou 140 € prestation 
personnalisée) pour SO EDS, et 150 € (ou 160 € prestation personnalisée) pour 
SO WRITE. 

 
▪ Approbation à l’unanimité du compte financier 2023 (résultat 2023 et affectation) et 

du budget rectificatif 2024 (première décision modificative) comportant l’ajustement 
de l’indemnité de l’agent comptable du GCS qui passe à 7 400 € pour 2024. 

▪ Election à l’unanimité Anne Costa en tant qu’Administratrice du GCS SOHO pour un 
mandat de deux ans.  

▪ Election à l’unanimité le Pr François-Xavier Mahon en tant qu’Administrateur 
suppléant représentant els CRLCC. 

 
 
◼ AG 14 novembre /webconférence 

 
▪ Approbation à l’unanimité du budget rectificatif 2024 du GCS SOHO. 
▪ Approbation à l’unanimité de la thématique de l’Appel à projets thématique 2025 

consacré aux projets concernant les populations ayant des difficultés d’accès au 
système de santé. 

▪ Approbation à l’unanimité de l’indemnité de l’agent comptable qui est de 7570 € pour 
l’année 2025 

▪ Approbation à l’unanimité de l’EPRD 2025 avec notamment le rajout de 212 000 € à 
l’enveloppe de l’Appel à projets thématique 2025 consacré aux populations ayant des 
difficultés d’accès au système de santé. 

▪ Election à l’unanimité de Jérôme le Brière en tant qu’Administrateur suppléant du 
GCS SOHO, représentant les établissements membres ultramarins, pour un mandat 
de deux ans. 

 

3.2 BUREAU DU GIRCI SOHO 

3.2.1 INTRODUCTION 

Le Bureau est l’organe opérationnel du GIRCI SOHO, animé par la coordinatrice médicale du GIRCI, le 
Pr Jacqueline Deloumeaux du CHU de Guadeloupe.  

 

3.2.2 COMPOSITION 

Le Bureau est composé de représentants de chaque DRCI des établissements membres :  



◼ le coordonnateur médical de la DRCI de chacun des Membres : il s’agit du médecin, en 
général nommé par la CME, qui est en charge du co-pilotage de la DRCI. Selon le cas il peut 
être dénommé Président de la Commission scientifique ou Président de la DRCI,  

◼ le Directeur de la Recherche et de l’Innovation de chacun des Membres, 
◼ un méthodologiste ou un représentant des cliniciens de chacun des Membres, chacun 

d’entre eux pouvant se faire représenter, 

Il se compose également d’un représentant unique des professionnels paramédicaux « Recherche en 
soins » désigné au sein des établissements membres pour une durée de 3 ans renouvelables. Depuis le 
12 juin 2023 c’est Jean Toniolo, du CHU de Limoges, qui assure cette fonction. 

3.2.3  REUNIONS 2024 ET PRINCIPALES ACTIONS  

 

◼ Bureau 25 mars / webconférence  
▪ Validation du principe de financement du Colloque de recherche paramédicale 

interrégional à La Réunion fin 2026, à condition d’y accoler à un ou plusieurs 
évènements sur place : CS APIRES, Ateliers ou formations en lien avec l’IFSI local, ... ; 
déplacement de 12 référents recherche en soins à prendre sur le fonds de roulement 
ou sur la part variable par exemple (25 000 € a minima) 

▪ Préparation de l’AG du GCS SOHO du 3 avril 2024 (cf plus haut) 
 

◼ Bureau 3 juillet / présentiel Bordeaux 
 

▪ Bilan EMRC 2023  
Examen du Rapport d’activité 2023 
Examen des préconisations des DRCI pour le versement des fonds 2024   
Validation des sommes à verser : 

• augmentation de 6,4 % de la part « EMRC » 2024 qui est à présent de 1 577 082 €, 
soit + 101 530 €. 

• décision de répartir dans un premier temps la même somme que 2023, à savoir 1 
475 552 € et de réfléchir lors du prochain Bureau GIRCI comment utiliser l’autre 
partie de 101 530 € : 

• approbation des préconisations des DRCI concernant la répartition de 
l’enveloppe 2024, ainsi que les adaptations proposés pour transformer le temps 
TEC en temps MEC dans les établissements ultramarins qui n’ont pas 
suffisamment de temps médical en oncologie. 

▪ Appels à projets interrégionaux 2025 
• Panorama global  

▪ APITHEM 2025 : choix du thème : projets concernant les populations vulnérables 
et/ou négligées  

▪ Appels à projets financés par la MERRI GIRCI : procédure de gestion des reliquats 
 

• Exposé de la procédure actuelle de restitution des fonds /reliquats des projets 
abandonnés 

• Elaboration de règles de clôture des projets en tenant compte de leur ancienneté 
et de leur statut  
o durée depuis la notification des crédits, les inclusions jusqu’à la fin du suivi. : 

elle passe de 2 à 3 ans (seul APIK reste à 2 ans) 
o règles : 

- La Phase 1 (de la notification des crédits à l'obtention des 
autorisations réglementaires) devra durer au maximum 1 an 

- Les Phases 2 (de l'obtention des autorisations réglementaires à 50 % 
des inclusions) et 3 (de 50% des inclusions au gel de la base) cumulées 
devront durer au maximum 2 ans 

- La Phase 4 (analyse des données à partir du gel de base) devra durer 
au maximum 1 an 

- La Phase 5 (de la soumission de l’article à la publication princeps) 
devra durer au maximum 1 an 

 
▪ Choix de réaffectation des reliquats et de la part variable 2024 

• Bilan des projets clôturés / abandonnés au 31 déc 2023 
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• Fonds à récupérer 
• Choix d’affectation proposé à l’AG du 6 novembre 2024 

o Considérant la part variable (PV) 2024 à 330 000 €, on la divise en deux 
puisque la règle choisie est d’affecter la moitié de la PV d’une année sur 
l’année en cours (PV 2024-1 =165 000 € à répartir en 2024), et l’autre moitié 
sur l’année suivante (PV 2024-2 = 165 000 € qui sera répartie en 2025). 

o En y rajoutant les reliquats 212 917,78 € à répartir (f plus haut) cela fait 377 
917,78 = 380 000 € à réaffecter 

- Rajout de 162 000 € de part variable sur APIDOM 2024 : on passerait 
à 541 000 € permettant de financer 10 projets monocentriques ; 

- Rajout de 212 000 € (restitutions AAP) à l’enveloppe APITHEM 2025, 
ce qui la porte à 762 000 €. Selon le volume de dépôt des LI (connu le 
7 avril 2025), le Bureau pourra proposer d’augmenter encore cette 
enveloppe en prenant par exemple le reste de la part variable 2024 
(168 000 €) portant l’enveloppe à 930 000€ ; ajustement possible 
avec la PV 2025-1 également pour arriver à 1 M€ si nécessaire. 

▪ Demandes de subvention pour des congrès ou évènements sur le territoire du GIRCI 
Seul le colloque interrégional de recherche en soins fait l’objet d’une prise en charge limitée :  

• le GIRCI finance les frais relatifs à la réunion des référents paramédicaux des 13 
établissements membres, en prenant en charge également le dîner des référents 
paramédicaux qui fait suite à leur réunion, où sont conviés les invités du colloque 
= budget 800 à 1000 € par an 

• le colloque lui-même est financé par l'établissement organisateur (qui tourne au 
sein du GIRCI), et les déplacements sont pris en charge par chaque établissement. 

• Le GIRCI finance aussi d’autres évènements interrégionaux qu’il organise. 
 

 
 

               

 

 

 

 

 

 

  

 

Bordeaux : Bureau du 3 juillet 2024 – Institut Bergonié 



◼ Bureau 6 novembre/ webconférence  
▪ Démarche décarbonation de la recherche : premiers éléments échangés au sein du 

GIRCI et suite à donner 
▪ APITHEM 2025 : finalisation du texte de lancement ; il  est doté d’une enveloppe de 

762 000 € à minima (car il sera possible d’affecter le demi-part variable 2024 si 
nécessaire courant 2025, pour atteindre environ 1 M€ en cas de dépôt massif de 
projets) ; plafond de 100 000 € par projet 

▪ EMRC : décision de répartition de l’augmentation de la MERRI 2024 ( = 101 530 € de 
« bonus ».) 
• On calcule l’impact de l’augmentation sur les dotations actuelles, au prorata des 

sommes habituelles versées, et cela donne une somme théorique qui est mise à 
disposition de chaque zone de compétence territoriale (ZCT)  

• Chaque ZCT décide de l’affectation de son « bonus » 2024, qui sera versé en 2025 
o Augmentation de l’enveloppe de chaque établissement au prorata ? 
o Décision de dotation d’un nouvel établissement émergent 
o Augmentation ciblée d’un ou plusieurs établissements (ou typologie 

d’établissement) insuffisamment dotés ? 
• A partir de 2026, on reviendra à la nouvelle MERRI EMRC à 1 577 082 € 

▪ Préparation AG du 14 novembre 2024 
• Budget rectificatif 2024 (2ème Décision Modificative)  
• EPRD 2025 (dont validation de l’indemnité de l’agent comptable) 
• Election du nouvel Administrateur suppléant représentant les établissements 

membres ultramarins  
• Divers – Informations - Prochaines échéances  
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4. Les AAP interrégionaux 



 LES APPELS A PROJETS INTERREGIONAUX 

4.1 INTRODUCTION 

Les GIRCI gèrent la sélection de 2 AAP de la DGOS, par 
délégation : pour cela, une enveloppe annuelle leur est octroyée, 
distincte de leur MERRI D26 « Animation territoriale ». Il s’agit de 
la mission socle des GIRCI, pour laquelle ils ont tous développé un 
savoir-faire reconnu dans la rigueur de leurs processus de sélection 
(cela passe par des échanges d’experts anonymes inter GIRCI).  

Une fois les projets sélectionnés, la DGOS procède à leur 
validation, puis les crédits sont délégués : 

◼ PHRCI : directement aux établissements lauréats, via un 
système de tranches selon l’avancée des projets. L’enveloppe 
SOHO est de 4 300 000 €. 
◼ AAP soins primaires « ReSPir » : via les GIRCI qui reçoivent 
les crédits de la DGOS puis les délèguent aux établissements 
lauréats, avec le même système de tranches. L’enveloppe SOHO 
est de 2 020 000 €. 
◼ En complément, le GIRCI SOHO consacre une partie 

significative de son enveloppe MERRI au financement d’AAP propres : des AAP récurrents ont été 
créés, en se basant sur nos besoins et nos spécificités. L’enveloppe annuelle est de 650 000 €, auxquels 
se rajoutent des fonds récupérés en provenance de projets abandonnés ou de fonds non affectés lors 
des Conseils scientifiques précédents. 

Le savoir-faire en matière de gestion des AAP a été explicité dans 
le « Référentiel de gestion des AAP » rédigé par les 7 GIRCI. 

 Télécharger _Référentiel de gestion des AAP_ 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 2 : Référentiel de gestion des AAP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://nextcloud.girci-soho.fr/index.php/s/7qg9jQZcY2prEAS
https://nextcloud.girci-soho.fr/index.php/s/7qg9jQZcY2prEAS
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4.2 LA PAROLE AUX CHERCHEURS 

 

PHRCI 
Programme Hospitalier de Recherche Clinique Interrégional  

Financeur :   

Mon PHRCI en 5 minutes 

 

 

Pr Claire DAHYOT-FIZELIER                                         
CHU de Poitiers 

 

 

• Dotation SOHO : 4,3 M€ financés par la DGOS (hors 

enveloppe MERRI D26) - plafond projets 300 000 € 

• Soutient la politique de recherche partenariale entre les 

établissements de santé d'une même inter-région 

• Permet l’émergence de projets portés par des équipes 

souhaitant s’initier à la recherche clinique 

• Ouvert à toutes les pathologies à l’exception des 

infections liées aux VIH, VHB et VHC et MIE depuis 2022 

• Projets ayant pour objectif la mesure de l'efficacité des 

technologies de santé, l'évaluation de la sécurité, de la 

tolérance ou de la faisabilité de l'utilisation des 

technologies de santé chez l'Homme 

 

 Visualiser _Mon Projet en 5 min sur YouTube _   

 

  

https://youtu.be/gb0m28lnPYo?si=gwS5bhyC_T3PSY48
https://youtube.com/playlist?list=PL0vGe8pKjSV_P3PYo4b5iUDnBVpGU63AD&feature=shared
https://youtu.be/rIgSHkOb
https://youtube.com/playlist?list=PL0vGe8pKjSV_P3PYo4b5iUDnBVpGU63AD
https://youtu.be/gb0m28lnPYo?si=gwS5bhyC_T3PSY48
https://youtu.be/gb0m28lnPYo?si=gwS5bhyC_T3PSY48


4.3 LA PROCEDURE DE SELECTION POUR TOUS LES AAP 

Les AAP font appel à des procédures de sélection communes, largement communiquées dès le 
lancement et que l’on retrouve sur une page dédiée du site internet où figurent tous les 
renseignements nécessaires. Les LI et les projets sont rédigés sur des trames-types harmonisées et 
régulièrement mises à jour par le groupe de travail interrégional « Management de la qualité ».  

 Télécharger _Procédure et instruction PHRCI . 

 Télécharger _Procédure AAP ReSPir . 

 Télécharger _Procédures pour les AAP hors PHRCI & ReSPir . 

4.4 LANCEMENT DES AAP PAR TERRITOIRE 

Lors du lancement des AAP interrégionaux, la coordination centrale du GIRCI diffuse les informations 
auprès de ses 13 établissements membres qui se chargent ensuite de les personnaliser puis de les 
diffuser auprès de la cible choisie en interne, ainsi que sur leur territoire (médecine libérale, centres 
hospitaliers selon le cas).  

Réactivité et efficacité sont garanties grâce aux relais opérationnels du GIRCI qui existent dans chaque 
établissement : ce maillage fonctionne aussi bien dans le sens de la diffusion des AAP que de la 
remontée des LI et projets déposés. 

4.5 EXPERTISES ANONYMES, ELEMENTS-CLES DE LA SELECTION 

Chaque LI est évaluée par un scientifique et un méthodologiste en intra GIRCI, toujours situés en 
dehors de l’établissement porteur et des établissements associés, et dont l’anonymat est préservé. 

Chaque projet est expertisé par 3 spécialistes, dont 2 scientifiques et 1 méthodologiste en général, 
toujours situés en dehors de l’établissement porteur et des établissements associés. Ils peuvent être 
situés sur tout le territoire français, parfois via des partenariats inter GIRCI (ex : PHRCI et ReSPir).  

4.6 SUIVI ANNUEL DES PROJETS ET GESTION MAITRISEE DES FONDS 

Les projets PHRCI sont suivis par la DGOS en direct avec les promoteurs ; ils font aussi l’objet d’une 
saisie sur le logiciel Piramig par les DRCI, puis cet état des lieux est transmis au GIRCI. 

Les projets ReSPir font l’objet d’un suivi spécifique par le GIRCI qui est responsable de la validation des 
demandes de versement par tranches.  

Pour ses projets financés sur fonds propres, le GIRCI a mis en place un système d’évaluation annuelle, 
de manière à garantir la bonne utilisation des fonds et la valorisation des projets ; il s’agit aussi de 
repérer les projets en difficulté ou abandonnés, et de récupérer les fonds restants, le cas échéant, pour 
les réinjecter dans d’autres AAP. 

 Télécharger _Procédure suivi AAP interrégionaux hors PHRCI et RESPIR_  

4.6.1 SUIVI AVANCEE DES PROJETS 

Pour chacun des Appels à projets interrégionaux (PHRCI, ReSP-ir et autres), les projets sont classés en 
fonction de leur phase d’avancement au 31 décembre de l’année précédente. 
On se réfère aux phases définies par la circulaire des Appels à projets de la DGOS du 19 décembre 2014, 
auxquelles le GIRCI SOHO a rajouté : 

◼ La phase « 0 » pour les projets abandonnés  
◼ La phase « 6 » pour les projets dont le suivi annuel est arrêté (projets terminés/projets anciens qui 

ne publieront vraisemblablement plus)  
◼ La phase « NP » (nouveau) pour les projets terminés en capacité de publier mais qui ne l’ont pas fait.  
◼ Les projets des 2 catégories 0 et NP sont invités à restituer leurs reliquats s’il y en a (lorsqu’ils sont 

au-dessus de 2000 €). 

https://nextcloud.girci-soho.fr/s/i92zfTpmiiPZzRE
https://nextcloud.girci-soho.fr/s/A2zasQ8cptYa7WL
https://nextcloud.girci-soho.fr/s/9DEWEfwcFK9Ey7W
https://nextcloud.girci-soho.fr/s/ktiG2ACf7sZWPZe
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Tableau 1 : Rappel des phases "DGOS" (phases 1 à 5) et des phases propres au GIRCI SOHO (phase 0, phase 6 
et phase NP) 

 
Le suivi des projets fait référence à des pictogrammes signalés dans et sous les histogrammes : 
 
Tableau 2 : Pictogrammes indicateurs pour le suivi annuel des projets 

 

 

 

 

 

4.6.2 SUIVI DES PUBLICATIONS 

◼ Contours du recensement 

Le GIRCI recense chaque fin d’année : 
▪ Publications princeps et secondaires  

• reliées au projet 
• dans laquelle figure  

- la mention du  projet (référence) 
- la mention de la provenance de financement GIRCI (comme indiqué dans 

les conventions de versement)  « ARTICLE IV : MODALITES DE 
PUBLICATION 
Toutes les publications issues de projets financés par un Appel à projets 
interrégional doivent mentionner le financeur. La mention à utiliser est la 
suivante: « This study was supported by a grant from the Groupement 
Interrégional de Recherche Clinique et d’Innovation Sud-Ouest Outre-Mer 
Hospitalier (APIK 2020) ». » NB : cette mention sera d’ailleurs rajoutée aux 
mails de résultats envoyées aux porteurs de projets. 

▪ Publications sur le design du protocole 
▪ Présentations en congrès 
▪ Correspondance (lettre à l’éditeur), short report 

 
Le GIRCI ne recense pas : 
▪ Les « case report » 

Phase 1 De la notification des crédits à l'obtention des autorisations réglementaires 
 

Phase 2 De l'obtention des autorisations réglementaires à 50 % des inclusions 
 

Phase 3 De 50% des inclusions au gel de la base 
 

Phase 4 Analyse des données : à partir du gel de base 
 

Constitution des rapports scientifiques, techniques et règlementaires  

Phase 5 De la soumission de l’article à la publication princeps 
 

Phase 6 
Suivi annuel arrêté (projets terminés ayant publié ou qui ne publieront vraisemblablement 
plus) 

terminologie 
propre au 

GIRCI SOHO 

Phase 0 Projets n’ayant pas publié, plus aucune activité / Abandonnés / Arrêt prématuré 

Phase NP Projets en capacité de publier (Phase 4 ou 5), terminés sans publication 

 information générale 
 information positive 

  félicitations 

 alerte 

  à suivre 

  en difficulté 

  en grande difficulté 



▪ Les articles de revue, opinion papers, ... 

◼ Notion de « plage resserrée » et de projets « en capacité de publier » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

◼ Ratio de « rentabilité » des AAP, basé sur les métriques suivantes :  
▪ budget moyen par publication, 
▪ budget moyen par projet,  

classé par AAP, qui introduit une certaine idée de « rentabilité » par AAP, mais qui doit être pris 
avec beaucoup de prudence car un projet peut avoir peu publié tout en ayant apporté une 
avancée majeure dans le domaine scientifique 

 

𝑅 =
Budget Moyen par Projet

Budget Moyen par Publication
 

 
 
◼ Indice IQVS (Indice de Qualité de la Valorisation Scientifique), compris entre 0,07 et 1 

▪ IQVS = 1        -> si l’ensemble des publications est de rang SIGAPS A+  
▪ IQVS = 0,57 -> si l’ensemble des publications est de rang SIGAPS A  
▪ IQVS = 0,43 -> si l’ensemble des publications est de rang SIGAPS B  
▪ IQVS = 0,28 -> si l’ensemble des publications est de rang SIGAPS C 
▪ IQVS = 0,21 -> si l’ensemble des publications est de rang SIGAPS D 
▪ IQVS = 0,14 -> si l’ensemble des publications est de rang SIGAPS E 
▪ IQVS = 0,07 -> si l’ensemble des publications est de rang SIGAPS NC  

 

𝐼𝑄𝑉𝑆 =
∑ (nb publis rang 𝑥𝑖) x (nb points SIGAPS rang 𝑥𝑖)14

𝑖=1

(nb total publis) x (nb points SIGAPS rang A+)
 

 
Toutes ces données sont éditées par établissement puis envoyées à ce seul établissement ; il lui est 
proposé de se comparer à la moyenne des indicateurs dans la typologie d’établissement du GIRCI la 
plus proche de son profil, sachant qu’il y a 4 profils : 

▪ « gros » CHU (Bx, Tlse, Mtp) 
▪ « moyen» CHU (Poitiers, Nîmes, Limoges) 
▪ CHU ultramarin 
▪ CRLCC 

AAP 
Plage resserrée = 

antérieur à 2020 inclus 

PHRCI 2006-2020 

APIDOM 2012-2020 

APIK 2014-2020 

APIRES 2015-2020 

APITHEM 2014-2020 

RESPIR 2021-2020 
  

AAP SOHO 2006-2020 

Note : 
• 14 points pour les revues A+ 
• 8 points pour les revues A 
• 6 points pour les revues B 
• 4 points pour les revues C 
• 3 points pour les revues D 
• 2 points pour les revues E 
• 1 point pour les revues NC 

« plage resserrée » : indique que l’échantillon des 

projets analysé est restreint à ceux financés :  

 de la première édition de l’AAP 

jusqu’à l’année du dernier recueil PIRAMIG 

(2024) moins 4 ans, soit 2020  

de manière à laisser aux projets le temps d’aboutir.  
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4.7 AAP ACTIVITE 2024 

4.7.1 PHRCI – PROGRAMME HOSPITALIER DE RECHERCHE CLINIQUE INTERREGIONAL  

4.7.1.1 PHRCI 2023 : SELECTION LI ET PROJETS EN 2024 

 Télécharger _Procédure sélection PHRCI _   

La sélection des LI a eu lieu le 29 janvier 2024 lors d’une 
webconférence rassemblant les membres scientifiques du 
Bureau. 

Le Conseil scientifique de sélection des projets a eu lieu à 
Bordeaux le 4 juillet 2024 ; présidé par le Pr Jacqueline 
Deloumeaux, il rassemblait 35 rapporteurs : 3 par CHU, 2 par 
centre anti-cancéreux et 2 pour le CH de Cayenne.  

15 projets ont été retenus pour un total de 4 299 305 €. 

Pour rappel, l’enveloppe octroyée au SOHO est de 4,3 M€. 

 
Établissement Nb Projets   Budget accordé 

CHU de Montpellier 6 1 664 850 € 

DE-LA-VILLEON  300 000 € 

KERBAGE  298 264 € 

MARIA  300 000 € 

MEUNIER  296 179 € 

TOPART  299 054 € 

FENDER  171 353 € 

CHU de Toulouse 2 596 777 € 

CASTEL-LACANAL  300 000 € 

MOREAU  296 777 € 

CHU de Nîmes 2 579 427 € 

COULOMB  299 844 € 

SALERNO  279 583 € 

CHU de Bordeaux 2 581 182 € 

DUMAS  299 975 € 

REANT  281 207 € 

CHU de Limoges 2 577 106 € 

EGENOD 
 

277 890 € 

ROUX DAVID  299 215 € 

CHU de Poitiers 1 299 963 € 

BAINAUD  299 963 € 

Total général 15 4 299 305 € 

Tableau 3 : PHRCI 2022 - Résultats par établissement : projets retenus, budgets   

 

https://nextcloud.girci-soho.fr/s/i92zfTpmiiPZzRE


                 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.7.1.2 PHRCI 2024 : LANCEMENT ET RECEPTION DES LI EN 2024  

Via la Note DGOS/RI1/2024/94 du 25 juin 2024 relative aux programmes de recherche sur les soins 
et l’offre de soins pour l’année 2024, la DGOS a mandaté les GIRCI pour gérer la sélection des projets 
du PHRCI 2024 avec une enveloppe octroyée au SOHO inchangée de 4,3 M€. 

Le lancement s’est effectué en juillet 2024, puis 72 LI ont été réceptionnées. 
 
Leur sélection se fera en janvier 2025, puis le dépôt des projets le 22 avril 2025, et enfin leur sélection 
le 4 juillet 2025.  

Etablissement LI 

BORDEAUX 17 
LIMOGES 12 

TOULOUSE 11 
POITIERS 8 

MONTPELLIER 7 
REUNION 7 
REGAUD 4 
NIMES 3 

GUADELOUPE 1 
ICM 1 

MARTINIQUE 0 
BERGONIE 0 
CAYENNE 0 

Total 71 

Tableau 4 : PHRCI 2024 - LI déposées par établissement 

2016 2017 2018 2019 2020 2020 
(édition 

Covid-19) 

2021 2022 2023 2024 

94 70 83 88 89 41 77 68 66 71 

Tableau 5 : LI déposées dans le GIRCI SOHO depuis 2016 

 

Bordeaux : Conseil scientifique PHRCI 2023 – Institut Bergonié 
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4.7.1.3 BILAN DE L’AVANCEE DES PHRCI ANTERIEURS AU 31/12/2024 ET ANALYSE 
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📣 2006-2007 📣 2008-2009 📣 2010-2011 📣 2012-2013 📣 2014-2015 📣 2016-2017 📣 2018-2019 📣 2020-2021 📣 2022-2023
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Le PHRCI est l’AAP 
emblématique des GIRCI ; ces 
chiffres intègrent les 
établissements du territoire 
actuel de la Nouvelle Aquitaine, 
de l’Occitanie et des 4 DOM, 
certains établissements n’ayant 
rejoint le GIRCI SOHO qu’en 2016 
suite à la réforme territoriale. 

 

 

Les 335 projets se répartissent de la façon suivante au 31 décembre 2024 : 
◼ 20 % des projets (68) sont abandonnés (phase 0) 

 légère augmentation par rapport à l’an dernier (38) en raison d’états des lieux plus précis 
◼ 11 % des projets (35) en phase de démarrage réglementaire (phase 1), à noter 2 projets en difficulté : 

 1 projet de 2016/17 () et 1 projet de 2018/19 () n’ont toujours pas démarré 
◼ ◼ 23 % des projets (76) sont dans les phases de recrutement des participants (phases 2 et 3)  

 2 projets de 2012/13 et 2014/15 () n’ont pas atteint les 50 % d’inclusion 
13 % de ces projets ont déjà publié () 

◼ ◼ 10 % des projets (34) sont en phase d’achèvement (analyse/soumission) (phase 4 et 5) : 
38 % de ces projets ont publié () 

◼ ◼  36 % des projets (122) sont terminés avec ou sans publication (phase 6 et NP) 
 3 % (10) des projets n’ont pas publié (phase NP) 

10
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4.7.2 RESPIR - APPEL A PROJETS INTERREGIONAL SOINS PRIMAIRES 

4.7.2.1 RESPIR 2023 : SELECTION DES LI ET PROJETS EN 2024 

 

 Télécharger _Procédure sélection RESPIR_   
 

L’enveloppe accordée au GIRCI SOHO est inchangée, à 2 020 000 €.  
28 LI collectées  
21 LI retenues, puis 21 projets déposés 
Sélection des projets le 5 juillet 2024 : 10 projets ont été 
sélectionnés pour un total de 2 019 121 €.  
 
Le GIRCI accorde une grande importance à la prise en compte des 
spécificités des soins primaires : 
- les médecins siégeant aux réunions de sélection, que ce soit en 
webconférence ou en présentiel, sont indemnisés au prorata du 
nombre de demi-journées non travaillées (sur la base du tarif FMC 
de 200 € par demi-journée) ; 
-   la sélection des projets se fait lors d’un Conseil scientifique 
interrégional composé d’une majorité d’acteurs des soins primaires ; il 

y a deux rapporteurs par projet (l’un issu des soins primaires, l’autre issu des établissements membres du 
GIRCI, de manière à avoir des angles de vues complémentaires) mais les projets sont exposés en séance par 
les rapporteurs soins primaires. 

  
Projets 
retenus 

Budget accordé 

Zone DUMG Bordeaux / CHU Bordeaux 2 334 421 € 

CUGERONE 
 

255 355 € 

JOSEPH 
 

79 066 € 

Zone DUMG Toulouse / CHU Toulouse 4 717 099 € 

CHICOULAA 
 

278 991 € 

DRUEL 
 

91 285 € 

MARX 
 

189 135 € 

VERGES 
 

157 688 € 

Zone DUMG Montpellier Nîmes / CHU Nîmes 2 414 640 € 

DUBOIS 
 

136 916 € 

DUPEYRON 
 

277 724 € 

Zone DUMG La Réunion / CHU la Réunion 2 552 961 € 

LERUSTE 
 

274 356 € 

THORE 
 

278 605 € 

Total général 10 2 019 121 € 
Tableau 6 : RESPIR 2023 - Résultats par zone DUMG : projets retenus, budget 

 

Conseil scientifique RESPIR 2023 – Institut Bergonié -Bordeaux 

https://nextcloud.girci-soho.fr/s/A2zasQ8cptYa7WL
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4.7.2.2 RESPIR 2024 : LANCEMENT DEBUT 2025 

 
Via la note d’information N° DGOS/RI1/2024/171 du 3 décembre 2024 relative à l’appel à projets de 
recherche en soins primaires interrégional (ReSP-Ir) pour l’année 2024, la DGOS a mandaté les GIRCI 
pour en gérer le lancement, la gestion et le suivi financier.  
Nouveauté : la possibilité pour les GIRCI d’utiliser les reliquats non utilisés lors des Conseils 
scientifiques à hauteur de 10% maximum de l’enveloppe et sous certaines conditions. 
Pour rappel, les crédits sont versés par tranches aux GIRCI, qui sont responsables du suivi financier des 
projets : réception et validation des demandes de versement des tranches émanant des promoteurs, 
transmission des demandes de versement à la DGOS, puis reversement des crédits reçus. 
 
Pré-lancement en novembre 2024 
Lancement en janvier 2025 
Dépôt des LI fin janvier 
Dépôt des projets début mai 
Sélection des projets 3 juillet 2025 à Bordeaux 
 

Actualités soins primaires  
 
 
 
 
 
 
 

 
  
Des annonces importantes de la DGOS y ont été faites, témoignant de la volonté importante de structurer 
les SP : construction d’une Fédération de la recherche en SP au dernier trimestre 2024, mise à disposition de 
financements dédiés sur le modèle SIGAPS-SIGREC pour permettre dans un premier temps aux 
centres/maisons de santé de bénéficier d’une dotation pour compenser le temps que leurs soignants 
consacrent à la recherche plutôt qu’aux soins. 
De son côté, le réseau F-CRIN est en phase de finalisation de la labellisation du réseau national MUST 
d’investigateurs en SP.  
On assiste également à la structuration notable des acteurs de SP eux-mêmes : 

◼ Construction de réseaux d’investigateurs ;  
◼ EDS : P4DP Platform for Data in Primary care https://www.p4dp.fr/; 
◼ Annuaire des investigateurs SP : en cours via le CNGE avec centralisation sur une plateforme 

nationale. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Collège National des Généralistes Enseignants a fait du développement de la 
recherche en soins primaires un de ses grands axes de travail depuis plusieurs 
années, sur le constat que des soins primaires forts contribuaient à améliorer 
l’état de santé de la population à moindre coûts et à réduire les inégalités socio-
économiques. Le CNGE souhaite proposer un temps de réflexion et de synthèse 
autour des perspectives de la structuration de la recherche en soins primaires, 
avec tous les acteurs directement concernés par sa conceptualisation, son 
élaboration, sa mise en place sur le terrain au niveau national et régional. 



4.7.2.3 BILAN DE L’AVANCEE DES RESPIR ANTERIEURS AU 31/12/2024 ET ANALYSE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fraîchement lancé en 2021, cet 
AAP soins primaires a touché sa 
cible et s’est désormais installé 
dans le paysage de nos AAP avec 
un rythme annuel. 

 

Les 27 projets se répartissent de la façon suivante au 31 décembre 2024 : 
 
◼ 59 % des projets (16) en phase de démarrage réglementaire (phase 1) 
 
◼ 41 % des projets (11) sont au début de la phase de recrutement des participants (phase 2)  

1 projet de RESPIR 2021 avec 1 publication de rang C () 
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4.7.3 APIDOM - APPEL A PROJETS INTERREGIONAL RECHERCHE CLINIQUE OU EN 
POPULATION DANS L'ENVIRONNEMENT ULTRAMARIN 

 

4.7.3.1 APIDOM 2024  

 
Financé sur fonds propres par le GIRCI, cet AAP, destiné aux 4 
Départements d’Outre-Mer, est bisannuel et sa dotation minimale 
est de 325 000 €. En 2024 il a été doté de 541 000 € pour tenir 
compte du nombre important de projets déposés ; les LI, non 
sélectives jusqu’ici, le seront lors de la prochaine édition afin de 
diminuer la charge du Conseil scientifique.  
 
Lancement de la 7ème édition en février 2024 
Dépôt de 48 LI suivi du dépôt de 34 projets 
Sélection de 8 projets pour un total de 541 000 €. 
  
 
 

 

 
Projets 
retenus 

Budget accordé 

Monocentriques  

CHU de La Réunion 2 107 928,00 € 

HAMELIN  53 928,00 € 

MARIMOUTOU  54 000,00 € 

CHU de Martinique 1 53 994,00 € 

REJAUDRY-
LACAVALERIE 

 
53 994,00 € 

                          Multicentriques 

CH de Cayenne 2 137 865,00 € 

DESCHAMPS  83 975,00 € 

NASRI  53 890,00 € 

CHU de Guadeloupe 2 156 243,76 € 

GELU-SIMEON  83 943,76 € 

MELLAN  72 300,00 € 

CHU de La Réunion 1 84 969,00 € 

REYNAUD 
 

84 969,00 € 

Total général 8 540 999,76 € 
 

  

 

 

 

 

 

                                                              Conseil scientifique APIDOM 2024 – Martinique 



4.7.3.2 BILAN DE L’AVANCEE DES APIDOM ANTERIEURS AU 31/12/2024 ET ANALYSE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

4.7.4 API-K – INCITATION A LA RECHERCHE EN CANCEROLOGIE  

 

L’APIDOM est sur un format 
bisannuel. Très attendu par les 
chercheurs ultramarins, il 
représente un fort facteur 
d’attractivité pour les 
établissements, car la 
typologie de leurs projets n’est 
pas toujours compatible avec 
les AAP de la DGOS.  
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Les 43 projets se répartissent de la façon suivante au 31 décembre 2024 : 
◼     23 % des projets (10) sont abandonnés (phase 0) 

 

◼      28 % des projets (12) sont en attente des autorisations réglementaires (phase 1) 
 4 projets APIDOM 2019 toujours en phase 1 () 

◼ ◼ 36 % des projets (11) sont dans les phases de recrutement des participants (phases 2 et 3) 
 2 APIDOM 2017 ()n’ont pas atteint les 50 % d’inclusion (phase 2) 
 1 APIDOM 2012 () et 2 APIDOM 2015 () toujours entre 50 % des inclusions et le gel de 

base (phase 3) 
 

◼ ◼ 9 % des projets (4) sont en phase d’achèvement (analyse/soumission) (phase 4 et 5) : 

◼ ◼ 14 % des projets (6) sont terminés avec ou sans publication (phase 6 et NP) 
 2 projets en capacité de publier n’ont pas publié (phase NP) 
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4.7.4.1 API- K 2024   

 
 
Cet AAP, qui en était à sa 10ème édition, est destiné à permettre à 

de jeunes chercheurs de mener à bien un projet de recherche 
clinique et/ou translationnelle dans le domaine de la cancérologie. 
Il est cofinancé par le GIRCI (sur fonds propres) et  le Cancéropôle 
Grand Sud-Ouest, et ouvert aux porteurs de projets des 13 
établissements membres du GIRCI SOHO. 
L’enveloppe globale était de 240 000 € en 2023 avec un plafond 
de 40 000 € par projet.  
 
21 projets déposés (pas de LI),  
6 projets financés pour un total de 229 507 €, lors du Conseil 
scientifique du 12 décembre 2024 composé de 13 rapporteurs. Il 
était co présidé par le Pr Nadine HOUEDE (Directrice 
Cancéropôle) et le Pr Jacqueline DELOUMEAUX.  

 
 

 Projets retenus Budget accordé 

CHU de Bordeaux 1 39 951,00 € 

BODIN 1 39 951,00 € 

CHU de Toulouse 1 40 000,00 € 

MORIN 1 40 000,00 € 

Institut Claudius Régaud 1 39 971,36 € 

RICOTTA 1 39 971,36 € 

ICM 2 76 981,00 € 

LEENHARDT 1 37 720,00 € 

MICHALET 1 39 261,00 € 

Institut Bergonié 1 32 604,00 € 

BRUNET 1 32 604,00 € 

Total général 6 229 507 € 

 
Tableau 7 : API-K 2024 - Projets retenus par établissement – budget 

 
 

 

 

  



4.7.4.2 BILAN DE L’AVANCEE DES PROJETS APIK ANTERIEURS AU 31/12/2024 ET ANALYSE 

  

Le GIRCI SOHO et le 
Cancéropôle Grand Sud-Ouest 
cofinancent depuis 2014 cet 
Appel à projets destiné aux 
jeunes chercheurs.  

Chaque année, de 4 à 5 
protocoles sont ainsi financés. 

Les 50 projets déjà financés se répartissent pour l’année 2024 de la façon suivante : 
◼       6% des projets (3) sont abandonnés (phase 0) 

 

◼     24 % des projets (12) en majorité APIK 2021 & 2023 en phase de démarrage réglementaire (phase 1) 
 1 projet APIK 2020 () n’a toujours pas démarré 

◼ ◼ 22 % des projets (11) sont dans les phases de recrutement des participants (phases 2 et 3)  
 1 projet APIK 2017 () toujours en phase 3 (inclusions > 50%) mais avec 1 publication 

26 % de ces projets ont publié ()  
◼ ◼ 18 % des projets (9) sont en phase d’achèvement (analyse/soumission) (phase 4 et 5) : 

28 % de ces projets ont publié ()  

◼ ◼ 30 % des projets (15) sont terminés avec ou sans publication (phase 6 et NP) 

Eléments notables sur l’évolution des projets APIK : 
 

 les projets APIK 2014 et 2015 sont tous terminés 
 les projets APIK 2016 sont terminés sauf 1  
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4.7.5 APIRES – APPEL A PROJETS INTERREGIONAL RECHERCHE EN SOINS  

4.7.5.1 APIRES 2024 

 

Financé sur fonds propres par le GIRCI, cet AAP est destiné aux 
13 établissements membres du GIRCI SOHO et aux Centres 
Hospitaliers de l’inter-région (qui peuvent en porter la 
promotion). 

6ème édition en 2024 ; AAP bisannuel avec une dotation 
augmentée à 353 000 € en 2024.  

Lancement début 2024. 

38 LI déposées 
26 LI sélectionnées  
23 projets déposés 
10 projets retenus pour un total de 353 000 € 
 

 

 
Nombre 
de 
Projets 

Somme de Financement 
demandé 

CHU de Bordeaux 2 69 782,00 € 

GASSUAN 1 34 991,00 € 

MARTY-HAASER 1 34 791,00 € 

CHU de Toulouse 1 35 000,00 € 

CHIGNAC 1 35 000,00 € 

CHU de Montpellier 2 84 779,00 € 

BEN_ZAKI 1 49 821,00 € 

PLOMB 1 34 958,00 € 

CHU de Limoges 1 49 419,00 € 

TONIOLO 1 23  805 € 

CHU de Poitiers 1 34 807,00 € 

BERARD 1 34 807,00 € 

CHU de La Réunion 1 34 995,00 € 

BRIGNANO 1 34 995,00 € 

ICM 1 34 861,00 € 

GONZALEZ 1 34 861,00 € 

Institut Claudius 
Régaud 

1 34 971,00 € 

LAMBERT 1 34 971,00 € 

Total général 10 353 000 € 

 

Tableau 8 : APIRES 2024 - Projets retenus par établissement – budget 

 

  



4.7.5.2 BILAN DE L’AVANCEE DES PROJETS APIRES ANTERIEURS AU 31/12/2024 ET ANALYSE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Destinés aux chercheurs 
paramédicaux, l’APIRES est un 
Appel à récurrence 
bisannuelle, dont le succès est 
constant. Il permet de tester 
des hypothèses de recherche 
avant de se lancer sur le plan 
national. 

L’avancée des 49 projets se répartit de la manière suivante : 
◼  10 % des projets (5) sont abandonnés (phase 0) 

 

◼  25 % des projets (12) sont dans leur phase de démarrage réglementaire (phase 1), majoritairement 
issus de l’édition 2022 

 2 APIRES 2022 () n’ont toujours pas démarré 
◼ ◼  35 % des projets (17) sont dans les phases de recrutement des participants (phases 2 et 3)  

 1 APIRES 2016 () et 2 APIRES 2018 () encore en phase de recrutement 
◼ ◼ 16 % des projets (8) sont en phase d’achèvement (analyse/soumission) (phase 4 et 5) 

 APIRES 2015 n’est en fait pas terminé. Encore un projet en phase 5 () 

◼ ◼ 14 % des projets (7) sont terminés avec ou sans publication (phase 6 et NP) 
Seul 1 projet n’a pas publié (phase NP). 
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4.7.6 APITHEM – APPEL A PROJETS THEMATIQUE  

4.7.6.1 APITHEM : PAS D’ACTIVITE 2024 

 

AAP bisannuel, avec une thématique variable selon les besoins des 
établissements :  
◼ 2014 : Projets d’évaluation médico-économique au niveau 
inter-régional (axe 1) et Analyse et valorisation de données déjà 
collectées (axe 2)  
◼ 2016 : Analyse et valorisation de données déjà collectées  
◼ 2018 : E-santé et inégalités de santé : projets émergents 
PREPS, en partenariat avec les ARS Nouvelle-Aquitaine et 
Occitanie 
◼ 2019 : Cancers et maladies rares, en partenariat avec la 
Fondation maladie rares 
◼ 2021 : Préparation aux situations sanitaires imprévues et aux 
contraintes environnementales 
◼ 2023 : APITHEM 2023 « Projets issus de bases de données 
déjà existantes, incluant les entrepôts de données de santé »  

 
En 2024, le Bureau a préparé le lancement de la 7ème édition APITHEM, qui sera consacré en 2025 aux 
projets concernant les populations ayant des difficultés d’accès au système de santé. 

 
 

  



4.7.6.2 BILAN DE L’AVANCEE DES PROJETS APITHEM ANTERIEURS AU 31/12/2024 ET 

ANALYSE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Il se déroule sur un rythme 
bisannuel, avec des 
thématiques qui varient et 
s’adaptent aux besoins des 
établissements. 

 

L’avancée des 54 projets financés se répartit de la manière suivante : 

◼      9% des projets (5) sont abandonnés 
 1 projet APITHEM 2018 passé de la phase 20  

◼      17 % des projets (9) exclusivement de 2021 & 2023, en phase de démarrage réglementaire (phase 1) 

 5 APITHEM 2021 () n’ont toujours pas démarré 
◼ ◼ 25 % des projets (14) en cours de recrutement (phases 2 et 3)  

 2 APITHEM 2018 ()  et 3 APITHEM 2019 () encore en phase de recrutement 
◼ ◼ 21 % des projets (11) en phase d’achèvement (analyse/soumission d’article) (phases 4 et 5) 

 tous les APITHEM actifs de 2014 & 2016 sont en phase d’analyse  
◼ ◼     28 % des projets (15) sont terminés avec ou sans publication (phases 6 et NP) 

 Seul 1 projet n’a pas publié (phase NP) 
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5. Les publications issues            
des AAp interrégionaux 



 LES PUBLICATIONS ISSUES DES AAP INTERREGIONAUX  

5.1 LES PUBLICATIONS ISSUES DES PHRCI FINANCES DE 2006 A 2024 

5.1.1 NOMBRE DE PUBLICATIONS 

Au 31/12/2024 : 

◼ 335 projets ont été financés entre 2006 et 2024  

◼ 262 publications ont été recensées, +13 par rapport à 2023  

◼ 135 projets ont publié, +4 par rapport à 2023 

39 % des projets financés dans le cadre du PHRCI sur cette période ont réalisé au moins une 

publication. 

Période 2006-2020 (plage resserrée) : 
Le focus sur cette période permet de prendre en compte une durée raisonnable pour le déroulé de la 
recherche, les analyses et la publication d’un premier article. Ainsi, sur cette période : 

◼ 290 projets PHRCI ont été financés  

◼ 262 publications ont été recensées 

◼ 135 projets ont réalisé au moins une publication, soit 46,5 % des projets toutes phases 

confondues (quasi statu quo par rapport à l’an dernier).  

◼ 156 projets en « capacité de publier » (phases 4, 5, 6, NP) dont 125 ont réalisé au moins une 

publication, soit 80 % des projets en « capacité de publier » de cette « plage resserrée ». 

◼ Si on fait un focus sur les seuls projets actifs et « en capacité de publier » (phases 4, 5), 13/34 

projets ont réalisé au moins une publication, soit 38 % des projets. 

5.1.2 RANG DE PUBLICATION 

 

Le bilan au 31 décembre 2024 reste sensiblement inchangé au regard des publications de haut 

niveau (rang A+, A et B) qui représentent 58 % de la production totale des publications issues du 

PHRCI GIRCI SOHO (1 point de plus par rapport à l’an dernier). 

Figure 3 : répartition des publications en fonction du rang SIGAPS 
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5.2 LES PUBLICATIONS DES AAP HORS PHRCI ET RESPIR FINANCES DE 2006 A 2024 

 

 
 

Figure 4 : Répartition des publications hors PHRCI et RESPIR 

5.3 LES PUBLICATIONS TOUS AAP CONFONDUS 

Le PHRCI reste à ce jour la principale source de publications du GIRCI : sur les 332 publications tous 

AAP confondus, 79 % (n=262) pour le PHRCI versus 21% (n=70) hors PHRCI. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : répartition des publications entre le PHRCI et les autres AAP interrégionaux 
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Bilan au 31/12/2024 : 

•196 projets ont été financés par les AAP 

interrégionaux hors PHRCI et RESPIR (43 

APIDOM, 50 APIK, 54 APITHEM, 49 APIRES) 

•69 publications ont été réalisées via ces 

AAP, (+3) comparé à fin 2023 : 7 APIDOM (=), 

25 API K (+1), 31 APITHEM (+2) et 6 APIRES (=) 

•9 % des projets APIDOM ont publié 

•30 % des projets APIK ont publié 

•28 % des projets APITHEM ont publié 

•10 % des projets APIRES ont publié 
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 APIDOM APIK APIRES APITHEM PHRCI RESPIR 

Rang 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 2023 2024 

  A+ 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 0 0 

A 0 0 7 7 1 1 5 5 73 78 0 0 

B 2 2 10 10 1 1 8 8 66 70 0 0 

C 0 0 3 4 1 1 6 8 53 55 1 1 

D 3 3 2 2 1 1 1 1 20 21 0 0 

E 2 2 0 0 0 0 2 2 18 19 0 0 

NC 0 0 2 2 2 2 7 7 18 17 0 0 
 

Figure 6 : Comparaison de l’évolution du nombre de publications des 2 dernières années en fonction de l’AAP  
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Figure 7 : Comparaison des Indices de Qualité de la Valorisation Scientifique par AAP 

L’indice de Qualité de la Valorisation Scientifique (IQVS) prend en compte de manière globale le niveau de 

qualité de la production scientifique par AAP.  

Pour rappel : 

𝐼𝑄𝑉𝑆 =
∑ (nb publis rang 𝑥𝑖) x (nb points SIGAPS rang 𝑥𝑖)14

𝑖=1

(nb total publis) x (nb points SIGAPS rang A+)
 

◼ IQVS = 1        -> si l’ensemble des publications est de rang SIGAPS A+  
◼ IQVS = 0,57 -> si l’ensemble des publications est de rang SIGAPS A  
◼ IQVS = 0,43 -> si l’ensemble des publications est de rang SIGAPS B  
◼ IQVS = 0,28 -> si l’ensemble des publications est de rang SIGAPS C 
◼ IQVS = 0,21 -> si l’ensemble des publications est de rang SIGAPS D 
◼ IQVS = 0,14 -> si l’ensemble des publications est de rang SIGAPS E 
◼ IQVS = 0,07 -> si l’ensemble des publications est de rang SIGAPS NC  

 
A titre indicatif l’IQVS de tous les AAP du GRICI SOHO (Tous AAP SOHO) est de 0,43 égal à un IQVS qui 

indiquerait que l’ensemble des publications serait de rang B. 

Plus spécifiquement, la production scientifique de l’APIK a un IQVS=0,39, indiquant un bon niveau global 

des publications issues de cet AAP avec 68% de publications de rang SIGAPS A+, A & B. 

La production scientifique du PHRCI avec un IQVS=0,38 indique également un bon niveau global des 

publications avec 57% de publications de rang SIGAPS A+, A & B. 

APITHEM avec un IQVS de 0,29 et 42% de publications de rang SIGAPS A+, A & B se place en 3ème position 

des AAP du SOHO pour la qualité de sa production scientifique. 

Suivent RESPIR, APIRES, et APIDOM avec un indice inférieur à 0,3. 

Tableau 9 : Détail par AAP de l’IQVS et du taux de publications de rangs cumulés A+, A & B  

 

AAP 
Indice 
QVS 

Cumul  
A+, A, B en % 

APIK 0,39 68% 

PHRCI 0,38 57% 

APITHEM 0,29 42% 

RESPIR 0,29 0% 

APIDOM 0,26 29% 

APIRES 0,25 33% 
   

Tous AAP SOHO 0,43 0,55 
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Figure 8 : Comparaison du Budget Moyen par Projet vs Budget Moyen par Publication (projets antérieurs à 2020) 

Sur une plage d’analyse « resserrée » correspondant à des projets antérieurs à 2020 (« en capacité de 
publier »), la comparaison du budget moyen par projet au budget moyen par publication donne une idée 
de « rentabilité » par AAP. Le postulat de départ étant qu’un projet rentable est un projet publié, sans 
considération du nombre d’articles publiés, du niveau de qualité des publications et de l’apport 
scientifique inhérent à ce projet. 
 

Tous AAP confondus (AAP SOHO), le ratio de « rentabilité » (𝑅 =
Budget Moyen par Projet

Budget Moyen par Publication
) de 0,80 signifie 

qu’à l’échelle du GIRCI SOHO, il s’agit d’un bon score d’efficience eu égard à l’investissement financier 
total engagé. 
 
Plus spécifiquement, le PHRCI, l’APITHEM et l’APIK, avec un ratio de rentabilité proche de 1, sont les AAP 
les plus efficients. 
 
RESPIR étant trop récent pour être concerné par l’analyse, viennent ensuite APIDOM et APIRES avec 
respectivement un ratio R de 0,26 et 0,2.  
 
Tableau 10 : Détail par AAP du ratio de rentabilité  

 

AAP 
R 

Ratio BM Projet/BM Publication 
(plage resserrée) 

PHRCI 0,90 

APITHEM 0,83 

APIK 0,76 

APIDOM 0,26 

APIRES 0,20 

RESPIR NA 
    

Tous AAP SOHO 0,80 
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6. Les groupes de travail 



 LES GROUPES DE TRAVAIL 

6.1 INTRODUCTION 

Il y a 9 grandes activités ou groupes de travail au sein du GIRCI, dont le bilan et les objectifs sont examinés 
chaque année par le Bureau ; leurs thématiques se situent dans les 4 grands axes des missions du GIRCI 
définies par la DGOS, et peuvent évoluer au gré des besoins des établissements.  

 

AXE 1 : Professionnalisation des activités de recherche clinique et d'innovation 

1- GT Formation 

AXE 2 : Développement et efficience du support à la recherche clinique et à l’innovation 

Management par la Qualité 2- GT Management de la Qualité - Promotion 

3- GT Vigilance 

4- GT Entrepôt de données de santé 

5- GT Projets européens 

6- GT Innovation et DM 

AXE 3 : Maillage et animation territoriale des activités de recherche clinique et d’innovation 

Animation territoriale 7- GT Animation territoriale 

8- Coordination EMRC et recherche indus. 

9- GT Recherche paramédicale 

(2bis- GT Management de la Qualité – Investigation) 

AXE 4 : Partenariats académiques et industriels : AAP cancéropôle, animateurs RC industrielle  

 

6.2 PRINCIPES DE FONCTIONNEMENT 

 Le GIRCI octroie une enveloppe de 31 000 € annuelle à chaque établissement par groupe de travail ou 
activité animés, permettant à des personnels locaux/chargés de mission de dédier du temps à l’activité de 
coordination pour le GIRCI. 

Chaque année, les groupes de travail peuvent également faire des demandes financières couvrant la 

venue de formateurs extérieurs, l’impression de documents/livrets d’information, ... 
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6.3 PRINCIPALES REALISATIONS DES GT EN 2023 (BILANS DETAILLES EN ANNEXE 3)  

6.3.1 GROUPE DE TRAVAIL FORMATION 

 

    
Dr Pascale FABBRO-PERAY  

CHU de Nîmes 
Pr Pierre-Jean SAULNIER  

CHU de Poitiers 
Sophie GRANIER 

CHU de Nîmes 
Zoé PASQUIER  
CHU de Poitiers 

 

 

◼ Bilan de la plateforme e-learning 

▪ En 2024 : 3029 apprenants  

• 1706 parcours complets (1146 attestations) 

• 579 piqûres de rappel (461 attestations) 

• 176 SO EDS (135 attestations) 

• 568 SO WRITE (327 attestations) 

▪ 2069 attestations délivrées pour l’ensemble des parcours (dont 1607 sur les parcours BPC) 

 

 

Figure 9 : Répartition des inscriptions 2024 par parcours selon la structure d’origine des apprenants 
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Figure 10 : Répartition des inscriptions 2024 par parcours selon la structure d’origine des apprenants 

Figure 11 : Répartition des inscriptions 2024 par parcours et selon le profil des apprenants 

 

◼ Activité propre du Groupe de travail Formation : 
 

▪ Obtention de la certification Qualiopi de notre plateforme de formation en avril 2024 

▪ Mise en ligne de la nouvelle formation en e-learning « SO WRITE : aide à la publication » : 568 

inscriptions en 6 mois 

▪ Webinaire sur le financement de la recherche via la dotation socle :105 participants et 41 replays 

▪ Création d’un livret pratico-pratique sur la gestion des échantillons biologique (mise à 

disposition début 2025) 
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6.3.2 GROUPE DE TRAVAIL MANAGEMENT DE LA QUALITE 

    

  
Céline LAPALU 

CHU de Toulouse 
Laurence MEMES 
CHU de Bordeaux 

6.3.2.1 SOUS-GROUPE PROMOTION 

 

 

▪ Travail sur les documents-types du GIRCI : 

▪ Mise à jour de la procédure d’archivage  

▪ Création de la procédure « gestion des violations graves » 

▪ Poursuite de la démarche d’accompagnement de la Validation des Systèmes Informatisés (VSI) 

hébergeant des données de santé :  

▪ Echanges sur les démarches VSI des établissements et les problématiques rencontrées  

▪ Réalisation de 5 audits croisés 

▪ Partage d’expérience sur la démarche de certification des services d’investigation (intégration de 

l’investigation dans le périmètre de certification de la Recherche)  

 

6.3.2.2 SOUS-GROUPE INVESTIGATION 

◼ Mise à disposition des documents-types dans le « pack investigation » sur le site internet 

 

6.3.2.3 SOUS-GROUPE DATA MANAGEMENT  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
◼ Echange de pratiques dans le domaine du Data Management (DM): 

▪ Gestion des signatures des documents utilisés pour les activités DM  
▪ Point réglementaire sur le DMP / Gestion des rôles et des profils utilisateurs dans le cadre de 

la création de comptes d'accès au logiciel DM 
▪ Retour sur les rencontres AcaDM 2023 (Tours) 

◼ VSI :  

▪ Retour d’expérience des CHU de Montpellier (Ennov Clinical) et Toulouse (Safety Easy) 
◼ Amélioration des pratiques en data management :  

   

Christophe MORIN 
CHU Toulouse 

Jérôme GALET 
CHU Bordeaux 

Audrey JAUSSENT 
CHU Montpellier 



▪ Discussion sur les modalités de mise en place d’un elearning pour former les utilisateurs 
terrains aux eCRF et ainsi optimiser le temps dédié aux formations des data managers- A 
prolonger en 2024 

 
 

6.3.2.4 SOUS-GROUPE EASYDORE  

 

 

 

 

 

 

◼ Partage d’expérience autour du logiciel Easydore et de ses différents modules (administratif, 

financier, investigation, etc.) : 

▪ 11 échanges répertoriés entre établissements pour du partage d’expérience et du travail 

commun 

◼ Coordination de la convergence des demandes d’évolutions du logiciel Easydore 

Le Club Utilisateurs Easydore 2024 (09 et 10 décembre à Toulouse) n’a pas donné lieu à un vote, 

compte-tenu du retard accumulé dans la livraison des évolutions votées les 2 années précédentes. 

 

6.3.3 GROUPE DE TRAVAIL VIGILANCE 

 

  
Sophie DURANTON 

CHU de Poitiers 
Anne-Laure GUERIN 

CHU de Poitiers 

 
 

◼ Création de documents : plaquette à destination des investigateurs concernant les 
investigations cliniques en conformité avec le Règlement Européen sur les Dispositifs 
médicaux N°2017/745, 

◼ CTIS : retour d’expérience suite à la mise en application du RE médicament 536/2014 

◼ Démarche VSI du GIRCI : points réguliers sur l’avancement et les questions concernant la VSI 
des différents établissements (maintien de l’état validé, mutualisation…) 

◼ Audits croisés : réalisation de 2 audits croisés, recensement des besoins des établissements   
et planification des audits pour 2025. 

 

 

 

 

 

 

Nicolas GEORGES 
CHU Bordeaux 

Wassil MERROUCHE 
CHU Bordeaux 
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6.3.4 GROUPE DE TRAVAIL ENTREPOT DE DONNEES DE SANTE 

                     

  

 

Dr Vianney JOUHET 
CHU de Bordeaux 

Dr Romain GRIFFIER 
CHU de Bordeaux 

Antoine BARRE 
CHU de Bordeaux 

 

◼ Arrivée d’Antoine BARRE en qualité de chef de projet de l’EDS du CHU de Bordeaux, il est 
chargé de la coordination de l’activité du groupe de travail EDS du GIRCI 

◼ Contribution du projet national de la stratégie des données de santé : Vianney JOUHET co-
pilote du « GT standardisation su socle commun » 
▪ De nombreux établissements du GIRCI ont contribué activement à la définition du 

standard. 
▪ Résultat produit 

• Standardisation des données au format OMOP 
• FHIR identifié également comme un standard intéressant, en particulier pour la 

spécification 
• Définition d’un « guide d’implémentation » du socle 

o Comment intégrer les données dans OMOP d’un point de vue structurel 
o Quel vocabulaire standard utiliser dans OMOP 

• Ce guide d’implémentation ainsi que les conclusions du GT ont été validé par le 
comité stratégique des données de santé 

◼ Une réunion plénière du GT EDS : 
▪ Présentation des conclusions des groupes de travail nationaux sur le socle des données 

des EDS et sur leur standardisation  
▪ Validation de l’ancrage avec les groupes nationaux 
▪ Validation de la réalisation d’un Hackathon sur le thème de la standardisation des 

données socle des EDS au format OMOP en 2025/2026 
▪ Appel à manifestation d’intérêt pour la mise en place d’un comité d’organisation du 

Hackathon 
◼ Perspectives : 

▪ Organisation d’un Hackathon de standardisation-ETL EDS 
• Constitution d’un comité d’organisation composé de plusieurs représentants des 

établissements du GT EDS 
• Préparation de l’organisation de l’évènement : définition des objectifs précis, 

structure, format, planning, logistique 
▪ Préparation un projet d’analyse fédérée à l’échelle du GIRCI 

 

 

 

 

 

 

 



6.3.5 GROUPE DE TRAVAIL PROJETS EUROPEENS 
 

 

  
Sophie MOURGUES 

 CHU de Toulouse  
Sylvie BROUSSOUS  
CHU de Montpellier 

 
◼ 1 Formation « Essai clinique multicentrique européen : défis et impact budgétaire à anticiper » – 35 

participants 

◼ 1 web conférences d’information sur l'actualité européenne, les financements européens : 

Horizon Europe, IHI, FEDER  

◼ 2 Ateliers sur le montage des projets européens (Atelier Lump sum et Atelier Partage des données 

entre partenaires d’un projet européen et contrats associés) 

◼ Veille personnalisée avec les différents membres du GIRCI, dont la liste de diffusion qui est à 

mise à jour 

◼ Travail de réseautage au bénéfice du GIRCI :  Comités/réseaux Europe régionaux et nationaux, 

PCN Santé, ... 

◼ Diffusion d'AAP européens  

◼ Réponse aux sollicitations des établissements pour des questions sur le montage et/ou gestion 

de projet (plus de 10 sollicitations, notamment CHU de Limoges, CHU de Poitiers, CHU 

Bordeaux, 30 sollicitations au CHU de Toulouse et 38 sollicitations au CHU de Montpellier) 

 

6.3.6 GROUPE DE TRAVAIL INNOVATION ET DM 

 

  
Dr Thierry CHEVALLIER  

 CHU de Nîmes 
Pr Xavier GARRIC 

CHU de Nîmes 

 

◼ Etablissement des grands domaines de recommandations liés à l’investigation clinique de 

dispositifs médicaux fabriqués par impression 3D dans un CHU 

◼ Réalisation d'une enquête de pratiques au sein des établissements du Girci portant sur le recours à 
des éléments économiques et écologiques dans le processus décisionnel d’achat de DM (presque 
aboutie)   

◼ Travail sur proposition de guideline synthétique et courte en matière d’achat éco responsable 
(invitation des parties prenantes en plus de membres de notre GT à la réalisation de ce document) 

◼ Synthèse de la littérature grise (rapports institutionnels au niveau international) sur le recours à 
l'évaluation conjointe écologique et économique du DM au niveau international. 

◼ Réflexion sur l’organisation d’un webinaire / restitution travaux du groupe  
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6.3.7 GROUPE DE TRAVAIL ANIMATION TERRITORIALE 

 

  
Christine DELONCA   
CHU de Montpellier 

Aurélie PERRAUD 
CHU de Limoges 

 

◼ 5 réunions rassemblant environ 40 participants/réunion ; un réseau de recherche 

pluriprofessionnel transversal (+ de 250 participants impliqués) : une hétérogénéité du public 

cible avec des attentes/besoins communs (règles de recrutement du personnel recherche, entité 

recherche, convention unique, les bonnes pratiques, les AAP en cours, …) 

◼ AAP : 

▪ Présentation régulière des AAP du GIRCI, des résultats associés et de conseils aux 

porteurs de projets 

▪ PHRC 2023 : 65% des LI déposées associent des établissements sans DRCI 

◼ Webinaires :  407 participants inscrits aux webinaires organisés par le GIRCI SOHO  

◼ Formations : hausse de la participation des CH/Cliniques aux formations  

▪ 39% SO BPC (67 inscrits supplémentaires) 

▪ 20% SO EDS (102 inscrits supplémentaires)  

▪ 18% SO WRITE (lancée en 2024)   

◼ Rédaction d’une Newsletter intitulée « Le patient en Recherche Clinique ». 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Rochelle : 2ème journée de la Recherche Clinique et de l'Innovation en établissement de santé de 
Nouvelle Aquitaine – oct. 2024 



6.3.8 COORDINATION DES EMRC1 ET RECHERCHE INDUSTRIELLE 

 

  

         Télécharger _Rapport d’activité 2023_  
 

◼ Diffusion, aide au remplissage et analyse des 52 questionnaires d’activité 2023 auprès des 

personnels EMRC 

◼ Rédaction d’un rapport d’activité, recueil des préconisations pour la répartition des 

financements validés par le Bureau du GIRCI  

◼ Animation du réseau des EMRC : accès aux formations, invitations à webinaires et offre de 

formations SO BPC 

◼ Lien avec les industriels : annuaire des établissements, soutien sur la convention unique 

industrielle 

       

 
1 EMRC : Equipe Mobile de Recherche Clinique en Cancérologie 

  
Muriel TAUZIN 

CHU de Toulouse 
Animatrice territoriale 

Occitanie 

Emilie DESNOUVEAUX 
CHU de Bordeaux 

Animatrice territoriale 
Nouvelle-Aquitaine/ DOM 

https://nextcloud.girci-soho.fr/s/2dZXkw3DFpRCiCJ
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6.3.9 GROUPE DE TRAVAIL RECHERCHE PARAMEDICALE 

 

  
Sophie BENTZ 

CHU de Montpellier 
Jean TONIOLO 

CHU de Limoges 

◼ 6 webinaires réalisés :  

▪ Thèmes : 

• Candidater à APIRES 2024 + exemples de projets 2022 : Nb inscrits 85, Nb participants 29, 
YouTube 124 

• Les voies d'abord : Nb inscrits 161, Nb participants 79, YouTube 335 

• La recherche et les IPAs : Nb inscrits 124, Nb participants 89, YouTube 461 

• Méthodologie SCED et exemple : Nb inscrits 138, Nb participants 75, YouTube 427 

• La recherche en management : Nb inscrits 223, Nb participants 93, YouTube – non disponible 

• Revue de littérature et Méthode : DELPHI : outil d’évaluation de la qualité buccale de 
patients intubés : Nb inscrits 89, Nb participants 47, YouTube – non disponible 

▪ Refonte de la liste de diffusion des webinaires et mention systématique de la disponibilité des 
replays : augmentation significative du nombre d’inscrits et de personnes présentes lors des 
webinaires par rapport aux années antérieures. 

▪ Évolution positive du nombre de vue YouTube pour les replays de l’an passé : de +30 à +60% ; 
taux de visionnage des replays des webinaires de l’année en cours beaucoup plus importants 
d’emblée.  

◼ Bilan positif pour l’APIRES avec 38 Li déposées et 10 projets financés dans un contexte 

favorable d’augmentation du budget disponible pour cette édition.  

◼ Réalisation d’un numéro spécial du GIRCI News concernant la recherche paramédicale : volonté 

de continuer et promouvoir et mettre en avant la dynamique au sein de l’espace SOHO. 

◼ Participation au groupe de travail national inter GIRCI E-C@RES : 3 réunions ; participation à 

l’élaboration de la communication autour des évolutions du forum, modération à venir de la partie 

dédiée à la bibliographie du forum, investissement dans la stratégie de diffusion. Sur le plan des 

inscriptions on observe une stagnation. Réflexion autour de la communication débutée afin de 

valoriser l’utilisation et l’intérêt de la carte.  

◼ Échanges avec Cayenne : 2 réunions, avec relais 

opérationnel et direction des soins pour soutien à 

l’organisation et au développement de de l’activité 

recherche paramédicale dans le contexte de l’évolution 

vers CHU. 

◼ 11ème colloque Inter régional de la recherche 

paramédicale programmé les 28 et 29 septembre 2024 à 

Bordeaux : … 
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7. Les personnels  
de la coordination du GIRCI   

Et leurs réalisations 

 



 LES PERSONNELS DE LA COORDINATION DU GIRCI ET LEURS REALISATIONS  

7.1 COORDINATION OPERATIONNELLE « CENTRALE » DU GIRCI SOHO 

La structure de coordination opérationnelle « centrale » du GIRCI assure l’animation et la 
communication du GIRCI et de ses Instances, en lien avec les « relais opérationnels » de coordination 
de chaque établissement, co-financés par le GIRCI.  

7.1.1 COMPOSITION 

◼ Médecin délégué du GIRCI : Dr Christine LASSALLE (60% Equivalent Temps Plein/ ETP) 
◼ Chargé de mission – suivi administratif et financier : François GAUTIER (100% ETP)  
◼ Chargé de mission coordination/webmaster : Olivier PERIOT (100% ETP)  
◼ ARC Appel à projets : Sylvie GEORGEVAIL (30% ETP),  

tous les 4 basés au CHU de Bordeaux et mis à disposition du GCS SOHO au prorata de leur temps 
de travail dédié 

◼ Juriste (1 ETP) : Marie Aline SARDA et Mathilde POULOU, basées au CHU de Toulouse et mises 
à disposition du GCS SOHO au prorata de leur temps de travail dédié 

 

  

 

 

 

    

Dr Christine LASSALLE 
GCS SOHO 

François GAUTIER 
GCS SOHO 

Olivier PERIOT 
GCS SOHO 

Sylvie GEORGEVAIL 
GCS SOHO 

Marie Aline SARDA 
GCS SOHO 

Mathilde POULOU 
GCS SOHO 

7.1.2 PRINCIPALES REALISATIONS 2024 

◼ Instances du GIRCI : organisation, préparation des ordres du jour, rédaction et envoi des comptes 

rendus  

◼ Gestion des aspects financiers relatifs à la MERRI « coordination territoriale (D26) »   

◼ Gestion de tous les AAP du GIRCI (PHRCI, ReSPir et AAP spécifiques)  
◼ Rapports d’activité et états des lieux reliés au GIRCI   
◼ Communication :  

▪ mise à jour en continu du site internet https://www.girci-soho.fr avec des actualités et 
supports de communication. Traffic site internet : 

• 32000 visiteurs uniques, 56 400 visites, 240 000 pages consultées  
• 140 demandes de création de nouveaux comptes 

▪ réseaux sociaux :  

• LinkedIn : 1712 abonnés (+577 abonnés par rapport à 2023) 
• X : 1481 abonnés (- 29 abonnés par rapport à 2023) : abandon de ce réseau 
• Blue Sky : 53 abonnés (création en 2024) 

 
Rejoignez la communauté dynamique du GIRCI SOHO ! 

 
https://www.girci-soho.fr 
Tout ce qui compose notre GIRCI sur notre site. 

 
https://www.youtube.com/@gircisoho 
Les webinaires Recherche Paramédicale pour tous en replay. 

 
https://bsky.app/profile/gircisoho.bsky.social  
L’actualité du SOHO à chaud. 

 
https://www.linkedin.com/company/girci-soho/ 
Les actualités diverses et variées sur le réseau des pros. 

 
▪ fascicule GIRCI SOHO News spécial « Formation »   

https://www.girci-soho.fr/
https://www.girci-soho.fr/
https://www.youtube.com/@gircisoho
https://www.linkedin.com/company/girci-soho/
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▪ soutien à l’organisation de toutes les webconférences du GIRCI : ouverture réunions, 
enregistrements, travail sur les videos pour les « replay », gestion des interfaces go-to-
webinar, communication autour des AAP du GIRCI SOHO   

◼ Participation aux Journées scientifique du CHU de Martinique (déc 2024) 
◼ Organisation de la réunion INCA -GIRCI SOHO pour le suivi du dispositif de soutien via 

l’ouverture de centres ultramarins – 1er oct 2024 
◼ Participation au groupe de travail UCOM (Unicancer, soutien de la cancérologie dans les 

DROM-TOM) 
◼ Groupes de travail : maintien du lien et de la cohérence, participation aux réunions  
◼ Travail inter GIRCI : Groupe de travail national inter GIRCI sous l’égide de la Commission 

Recherche et Innovation (CRI) de la Conférence des Directeurs Généraux de CHU : participation 
aux travaux du groupe en lien avec la DGOS, organisation de la présence des GIRCI sur Santexpo 
2024  

 
 

   

Paris : Présence des 7 GIRCI sur le stand de la DGOS  
SANTEXPO 2024 

Topo Soins primaires – Pr Julie Dupouy (DUMG Toulouse), Bastien Mézerette (GIRCI IDF) 
Lionel Da Cruz et Teddy Léguillier (Bureau RI1) sur le stand de la DGOS – SANTEXPO 2024 



◼ Soutien juridique du GIRCI :  
▪ Soutien juridique des établissements membres du GIRCI :    

• 32 aides à la négociation sur les contrats / proposition de trames   
• 17 consultations sur des questions juridiques  

▪ Soutien et suivi de l’activité du GCS en lien avec le médecin délégué du GIRCI :  
• révision de convention par rapport à l’activité formation «  So BPC, So 

EDS, So Write »  
• organisation de webinaires sur la règlementation en lien avec les cabinets 

d’avocats Houdart et Simmons&Simmons et les autres GIRCI + 
convention d’honoraires Cabinet Houdart : 2 webinaires proposés en 
2024 (en tout 397 personnes du GIRCI SOHO) 

▪ Participation aux AG du GCS SOHO 
▪ Diffusion de 12 veilles juridiques et réglementaires mensuelles (CHU de 

Toulouse) en plus de la diffusion de la veille réglementaire inter GIRCI (via les 
cabinets d’avocats Houdart et Simmons&Simmons) 

▪ Certification DPO  

 

7.2 LA COORDINATION OPERATIONNELLE « EN ETOILE » DU GIRCI SOHO  

Le GIRCI SOHO a choisi de doter chacun des 13 établissements membres de postes de « relais 

opérationnels » GIRCI financés par la MERRI « coordination interrégionale » à hauteur de 51 000 € par 

CHU et 43 000 € par CLCC (ces derniers n’ont pas en charge l’animation du réseau des CH).  

Principaux vecteurs de la dynamique globale du GIRCI, garants de la déclinaison des différentes missions 
sur son territoire, ils font le lien avec la coordination centrale du GIRCI d’une part, et les acteurs de leur 
établissement ainsi que de sa zone de compétence territoriale d’autre part. 

Il s’agit de chefs de projets, ARC senior, médecins, Ph.D qui ont des profils différents mais ont tous un point 
commun : ils connaissent parfaitement la recherche clinique et sont immergés au sein d’une structure 
support, en général le Département Promotion de leur DRCI.  

Bordeaux : Les relais opérationnels et l’équipe PEPITE Santé  
(Plateforme e-learning Université de Bordeaux) - juillet 2024 
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7.2.1 COMPOSITION 

                                                                       

 
Figure 12 : trombinoscope des relais opérationnels du GIRCI 

 

  

    
Muriel TAUZIN 

CHU de Toulouse 
 

Aurélie BARBIER 
CHU de Montpellier 

Sophie GRANIER 
CHU de Nîmes 

Kevin PERINE 
CHU de Limoges 

    
Zoé PASQUIER 
CHU de Poitiers 

Emilie DESNOUVEAUX 
CHU de Bordeaux 

Cédric CONTARET 
CHU de Martinique 

Christine RAMBHOJAN 
CHU de Guadeloupe 

    
Emilie TECHER 

CHU de la Réunion 
Sabrina LODIN 

Institut Claudius Régaud 
Toulouse 

Ludivine POIGNIÉ 

Institut Bergonié 
Bordeaux 

 

Emmanuelle TEXIER 
Institut du Cancer 
Montpellier (ICM) 

 

  

Théo BLAISE 
CHU de Guyane 



7.2.2 PRINCIPALES REALISATIONS 2024 

 
◼ Interlocuteurs privilégiés de la structure centrale de coordination du GIRCI :  

▪ Instances   

▪ AAP : participation à toutes les étapes ; recherche d’experts et organisation de la 
participation de leur établissement aux jurys des AAP (rapporteurs)  

▪ Communication du GIRCI /animation territoriale :  
• Participation à la rédaction / relecture des fascicules de communication du GIRCI 

(GIRCI SOHO NEWS)  
• Animation des établissements sans DRCI de leur zone de compétence 

territoriale  
• Animation et suivi des personnels EMRC : transmission et relevé des 

questionnaires annuels, analyse des rapports d’activité puis proposition 
d’affectations budgétaires en lien avec la DRCI locale 

 
◼ Interlocuteur privilégié des groupes de travail et diverses missions du GIRCI :  

▪ Participation aux réunions  
▪ Travaux reliés aux groupes, soit directement, soit via les interlocuteurs dans leur 

établissement   
◼ Interlocuteur naturel de la DRI / DRCI de leur établissement pour tous les sujets concernant le 

GIRCI :  
▪ Diffusion des outils mis en place par le GIRCI 
▪ Plateforme e-learning : inscription des apprenants, suivis et relances (tutorat),  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  Montpellier : Journée des jeunes chercheurs en Médecine génerale 

DUMG Montpellier-Nîmes - Mars 2024 
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Martinique : Journées Recherche du CHU de Martinique des 5-6- et 7 décembre 2024 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Guyane : Formation organisée avec l’ANFH portant sur la recherche paramédicale 

Guadeloupe : Séminaires des internes en juin et novembre 2024 au CHU de la Guadeloupe 
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8. ANNEXES 



 ANNEXES 

8.1 ANNEXE 1 : COMPOSITION DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU GCS SOHO  A FIN 2024 

 

  

Coordination 
GIRCI 

Pr Jacqueline DELOUMEAUX 
coordonnateur médical 

Jean TONIOLO 
Représentant 

chercheurs 
paramédicaux 

    

  

  

Etablissement 
Directeur 
Général  

Vice-Président 
recherche 

Président de 
CME 

Représentant 
Université 

  

Coordonnateur 
médical 

(à titre consultatif) 

Coordonnateur 
gestionnaire 

(à titre 
consultatif) 

CHU Bordeaux Vincent-Nicolas DELPECH Pr Igor SIBON 
Pr Nathalie 

SALLES 

Pr Pierre  
MERVILLE 

Pr Cédric 
SCHWEITZER 

M. Gilles DULUC 

CRLCC  
Bergonié 

Pr François-Xavier MAHON 
Administrateur suppléant 

Pr Pierre 
SOUBEYRAN 

Dr Catherine 
DONAMARIA 

Pr Simone 
MATHOULIN-

PELISSIER 

M Nicolas 
DEGAND 

CHU  
de Limoges 

Mme Pascale MOCAËR 
Pr Sébastien 

HANTZ 
Pr Muriel 

MATHONNET   

Pr Pierre-
Yves 

ROBERT 

Pr Anne-Laure 
FAUCHAIS 

Mme Aurore 
LOXQ 

CHU  
de Poitiers 

Mme Anne COSTA 
Administratrice 

Pr Olivier MIMOZ  Pr Pierre CORBI 
Pr Marc 

PACCALIN 
Pr Pierre-Jean 

SAULNIER 

Mme Emmanuelle  
DE LAVALETTE 

FERGUSON 

CHU 
 de Montpellier 

Mme Anne FERRER 
Pr Arnaud 
BOURDIN 

Pr Patrice 
TAOUREL 

Pr Isabelle 
LAFFONT 
Doyenne 

Pr Philippe 
 VAN de PERRE 

M Renan 
TARGHETTA 

CRLCC 
 ICM Val d'Aurelle 

Pr Marc YCHOU 
Pr William JACOT 

Dr Sebastien 
CARRERE 

Dr Stéphanie DELAINE 
Aurore 

MOUSSION 

CHU 
 de Nîmes 

Frédéric RIMATTEI 
Pr Jean-Philippe 

LAVIGNE 
Pr Michel 

PRUDHOMME 

Pr Jean-Philippe 
LAVIGNE Mme Anissa 

MEGZARI 

CHU  
de Toulouse 

M. Jean-François LEFEBVRE 
Pr Pierre  
GOURDY 

Pr Fati 
NOURASCHEMI Pr Olivier 

LAIREZ 

Dr Catherine ARNAUD Mme Justine 
KOOB 

CRLCC  
Claudius Régaud 

Pr Jean-Pierre DELORD  Pr Gilles FAVRE 
Dr Nathalie 

CAUNES-HILARY 
  

Mme Muriel 
POUBLANC 

CHU de  
Martinique 

M Jérôme LE BRIERE 
Administrateur suppléant 

Pr André CABIÉ 
Pr François 

ROQUES 
Pr Susy 
DUFLO 

Pr Moustapha DRAME 
Mme Chloé 

SAINT-VILLE 

CHU de 
Guadeloupe 

M. Eric GUYADER 
Pr Jacqueline 

DELOUMEAUX 
Pr Pascal 

BLANCHET 
Pr Jacqueline 

DELOUMEAUX 
Mme Chantal 

LERUS 

CH de Cayenne M. Christophe BOURIAT 
Pr Mathieu 
NACHER 

Pr Hatem 
KALLEL 

Pr Pierre 
COUPPIE 

Pr Mathieu NACHER 
Mme Caroline 

CARTIER 

CHU de  
La Réunion 

 
M. Lionel CALENGE  

Pr Estelle 
NOBECOURT 

Pr Peter VON 
THEOBALD 

Pr Bérénice 
DORAY 

Pr Silvia IACOBELLI 
Mme Manuella 

POTHIN 
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8.2 ANNEXE 2 : COMPOSITION DU BUREAU DU GIRCI SOHO A FIN 2024 

 

 

 

 

 

  



8.3 ANNEXE 3 : REFERENTS RECHERCHE PARAMEDICALE A FIN 2024 

 

 

 

*représentant des professionnels paramédicaux « Recherche en soins » au Bureau du GIRCI SOHO et à l’AG du GCS SOHO 

**co-pilote du sous-groupe de travail « Recherche paramédicale » du GIRCI SOHO 

 

 

 

 

Nom Prénom référent 

recherche en soins 

Etablissement 

membre GIRCI 
Fonction Mail 

Pascale BELONI  

 

 

Jean TONIOLO* 

CHU Limoges 

Coordonnatrice paramédicale de la 

recherche (Inf, Cadre supérieure de santé, 

Maître de conférence associée) 

 

Infirmier 

pascale.beloni@chu-limoges.fr 

 

 

jean.toniolo@chu-limoges.fr  

Valérie BERGER  CHU Bordeaux 

Coordonnatrice paramédicale de la 

recherche (Inf, Cadre supérieure de santé, 

Maître de conférence associée) 

valerie.berger@chu-bordeaux.fr 

Gaëlle GONIN-PICHON 

 

 

 

Nadia PEOC’H 

CHU Toulouse 

Coordonnatrice paramédicale de la 

recherche (Inf Anesth, Cadre de santé 

formatrice) 

 

Directrice des soins en charge de la 
direction de la recherche en soins 

gonin-pichon.g@chu-toulouse.fr 

 

 

peoch.n@chu-toulouse.fr 

Sophie BENTZ** CHU Montpellier 
Coordonnatrice paramédicale de la 

recherche (inf, Ingénieure hospitalier) 
s-bentz@chu-montpellier.fr  

Guillaume DAVY 

 

 

 

Guillaume BEAUMATIN 

CHU Poitiers 

Coordonnateur paramédical de la 
recherche 

(Manipulateur en électro radiologie 
médicale) 

 

Coordonnateur paramédical de la 

recherche (Inf Anesth) 

Guillaume.DAVY@chu-poitiers.fr 

 

 

guillaume.beaumatin@chu-

poitiers.fr 

Benjamin JULIAN MICHEL  CHU Nîmes 
Coordonnateur paramédical de la 

recherche (Inf, Cadre supérieur de santé) 

Benjamin.JULIANMICHEL@chu-

nimes.fr 

Danielle REYNAUD  CHU Réunion 
Coordonnatrice paramédicale de la 

recherche (Inf, Cadre de santé) 
danielle.reynaud@chu-reunion.fr 

Anne-Marie BALAGA 

 

Raymond NASSO  

CHU Guadeloupe 

Coordonnatrice paramédicale de la 

recherche (Inf, Cadre supérieur de santé) 

Coordonnateur CPias (Technicien labo 

biohygiéniste, Cadre de santé) 

anne-marie.balaga@chu-

guadeloupe.fr 

 

raymond.nasso@chu-guadeloupe.fr 

Céline MINCHACA 

Catherine  

SALOMON MARIE ROSE  

CHU Martinique 

Coordonnatrice paramédicale de la 

recherche (Inf, Cadre de santé) 

Orthophoniste 

celine.minchaca@chu-martinique.fr 

Catherine-Emman.MARIE-

ROSE@chu-martinique.fr 

Valérie DUTIN CRLCC Bergonié Directrice de soins par intérim V.Dutin@bordeaux.unicancer.fr 

Anne-Cécile ROUANET 
CRLCC Claudius 

Régaud 
Inf, Cadre de santé 

rouanet.anne-cecile@iuct-

oncopole.fr 

Kerstin FARAVEL CRLCC ICM 
Coordonnatrice paramédicale de la 

recherche (Masseur Kinésithérapeute)  
Kerstin.Faravel@icm.unicancer.fr 

Gwladys EUTROPE CHU GUYANE  gwladys.eutrope@ch-cayenne.fr 

mailto:pascale.beloni@chu-limoges.fr
mailto:jean.toniolo@chu-limoges.fr
mailto:valerie.berger@chu-bordeaux.fr
mailto:gonin-pichon.g@chu-toulouse.fr
mailto:s-bentz@chu-montpellier.fr
mailto:Guillaume.DAVY@chu-poitiers.fr
mailto:guillaume.beaumatin@chu-poitiers.fr
mailto:guillaume.beaumatin@chu-poitiers.fr
mailto:anne-marie.balaga@chu-guadeloupe.fr
mailto:anne-marie.balaga@chu-guadeloupe.fr
mailto:CELINE.MINCHACA@CHU-MARTINIQUE.FR
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Rejoignez la communauté dynamique du GIRCI SOHO ! 

 

https://www.girci-soho.fr 
Tout ce qui compose notre GIRCI sur notre site. 

 

https://www.youtube.com/@gircisoho 
Les webinaires Recherche Paramédicale pour tous en replay. 

 

https://bsky.app/profile/gircisoho.bsky.social  
L’actualité du SOHO à chaud. 

 

https://www.linkedin.com/company/girci-soho 
Les actualités diverses et variées sur le réseau des pros. 
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